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Partenariat
Grâce au partenariat liant la ville de Meyrin et les tpg, il est possible de profiter 
d’une réduction lors de l’achat ou du renouvellement de son abonnement 
annuel junior unireso Tout Genève ou Léman Pass, incluant la zone 10. Cette 
offre est disponible du jeudi 1er avril au vendredi 30 septembre 2021. Attention, 
le budget est limité.

Commande en ligne
Tout se passe désormais en ligne, de manière simple et pratique, sur le site 
webshop.tpg.ch avec votre compte webshop tpg. Pour créer votre compte, allez 
sur webshop.tpg.ch et laissez-vous guider. Votre compte personnel vous per-
mettra d’acheter votre abonnement en ligne une fois la demande de subvention 
validée par la ville de Meyrin.  
Une vidéo d’aide est consultable sur webshop.tpg.ch/web/guest/faq.

Avec le SwissPass
Depuis 2018, tous les abonnements de transports publics sont chargés, de façon 
dématérialisée, sur une carte SwissPass.
Rendez-vous sur webshop.tpg.ch, à la rubrique « Créer un compte » pour la 
commander (si vous n’en possédez pas). Vous pouvez aussi vous rendre dans une 
agence tpg pour commander votre carte SwissPass et acheter votre abonnement 
après avoir sollicité la subvention communale.

Vous n’avez pas accès à internet ?
Si vous n’avez pas accès à internet, vous pouvez 
contacter le service relation clientèle des TPG au 
00800 022 021 20 (numéro gratuit) ou la Mairie 
au 022 782 82 82.

A noter
Actuellement, les CFF ne participent pas à l’ac-
tion proposée par la ville de Meyrin. Il est, par 
conséquent, obligatoire de se présenter dans 
les agences tpg ou via le webshop tpg pour 
acheter son abonnement annuel et bénéficier 
de la subvention octroyée sur les abonnements 
annuels juniors. Les titulaires d’un abonne-
ment junior mensuel peuvent bénéficier de 
l’offre promotionnelle et le critère de nou-
vel abonné ne s’applique pas. Cette offre est 
cumulable avec les offres duo et famille, selon 
les conditions tarifaires unireso.

Validité
L’abonnement est valable une année et n’est 
pas remboursable. Ce titre de transport permet 
de se déplacer en tram, bus, mouettes et train. 
Ces informations seront bientôt disponibles sur 
le site internet de la ville de Meyrin.

Marie-Pierre Zwahlen, service de l’urbanisme

Le 19 avril 2021, Meyrin fête les 10 ans de son Fonds communal 
énergie. Ce Fonds a été initié en 2011 par le Conseil municipal qui 
avait voté - à l’unanimité - un crédit budgétaire exceptionnel 
de CHF 500'000.- pour sa dotation initiale.

But du fonds
Le Fonds communal énergie a pour vocation de promouvoir la 
sobriété et l’efficacité énergétiques et un approvisionnement 
énergétique renouvelable. Il octroie des aides financières des-
tinées à soutenir des projets dans le domaine du bâtiment, des 
services, de l’industrie et de la mobilité. Les bénéficiaires de 
ces aides financières peuvent être des personnes privées, des 
entreprises, des associations ou des propriétaires immobiliers. 

Une centaine de projets réalisés
Les subventions ont un plafond maximal de CHF 50'000.- par 
projet et sont cumulables avec les subventions octroyées par la 
Confédération, le Canton ou d'autres institutions. En dix ans, une 
centaine de projets réalisés à Meyrin ont ainsi pu bénéficier d’un sou-
tien financier.

Centrale photovoltaïque
Un exemple concret d’un projet soutenu par le Fonds est la centrale photovol-
taïque de l’entreprise OM Pharma. L’entreprise vient d’installer sur ses toitures 
situées en zone industrielle de Meyrin une centrale photovoltaïque de 420 m2 
qui permet de générer plus de 90'000 kWh par an d’électricité, l’équivalent de 
la consommation électrique de plus de 35 ménages genevois. Un bel exemple 
de réalisation qui participe à la production d’énergie renouvelable locale.

47 mesures
Cette année 2021, le canton de Genève intensifie son soutien à la transition 
énergétique avec la mise à disposition de 34 millions de francs pour améliorer 
l’efficacité énergétique des bâtiments. Ces moyens permettent de subventionner 
47 mesures pour améliorer l’efficience énergétique des bâtiments. 

Dario Poroli, chef de projets énergie, 
service de l’urbanisme

La Bourse 
aux vête-
ments 
de Meyrin
Adresse : 53, Av. de Vaudagne 

Tram 14 : arrêt « Gravière » ou 
Bus 57 : arrêt « Champs-Fréchets »

Horaires avril 2021 :    
Jeudis 15, 22, 29 avril 
14h30 - 17h – vente, 
enregistrement, remboursement

Samedi 24 avril  
9h30 - 11h30 – vente 
uniquement 

Vêtements et chaussures pour 
enfants dès 12 mois et adultes à 
des prix très raisonnables !

Les mesures sanitaires en vigueur 
sont respectées pour la protection 
des bénévoles et des usagers. 
Le port du masque est obligatoire. 
Le nombre de personnes dans 
le bâtiment est limité, merci de 
prévoir un peu d’attente.

Renseignements
Secrétariat AHVM
022 782 32 00  
ahvm.ch

La ville de Meyrin 
subventionne les abonnements 
annuels tpg des juniors en 2021

COMMENT PROCÉDER ? 

1. Se connecter sur : webshop.tpg.ch

2. Dans le menu déroulant, cliquer sur « Offre de ma 
commune » et indiquer « Meyrin »

3. S’inscrire à l’action junior entre le 1er avril et le 
30 septembre 2021. La ville de Meyrin recevra l’ins-
cription et l’analysera sous quinzaine. Si vous êtes 
éligible, la subvention vous sera octroyée. Votre 
réduction sera directement disponible dans votre 
espace personnel en ligne sur le webshop des tpg. 
Vous aurez jusqu’au 31 octobre 2021 pour acheter 
votre abonnement et bénéficier ainsi de l’offre

4. Si vous souhaitez vous rendre en agence tpg (Rive, 
Cornavin ou Lancy-Pont-Rouge), la déduction sera 
visible par les conseillères et conseillers tpg lors de 
l’opération de vente

ATTENTION ! 
Pour bénéficier de l’offre junior en ligne, il ne faudra 
en aucun cas acheter ou renouveler son abonnement 
annuel avant d’avoir obtenu la validation de la ville 
de Meyrin.

LE FONDS ÉNERGIE 
DE LA VILLE DE MEYRIN 

FÊTE SES 
10 ANS !

Petit explicatif de son 
fonctionnement et de 
ses réalisations.

Infos
Fonds communal énergie
meyrin.ch/fr/urbanisme- 
travaux-publics-et-energie/
energie

Subventions du canton de 
Genève et des SIG
ge-energie.ch

Elle offre une participation 
financière de CHF 100.- 
aux juniors de 6 à 24 ans 
résidant sur son territoire. 

L'installation photovoltaïque 
de OM Pharma © Jérôme Gottaz/ 
OM Pharma SA

vie communaleurbanisme


